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Objet : Rencontre de l'ONF le 7 février 03 
 
 
 
Haskoning France a rencontré l’ONF en forêt domaniale de Nieppe le 7 février 03 dans le cadre 
de l’étude du Plan de gestion globale et équilibrée des écoulements et des crues des canaux de 
la Bourre (Maître d’Ouvrage SYMSAGEL). L’objet de ce rendez-vous était de préciser dans 
quelles limites le territoire forestier géré par l’ONF est susceptible de contribuer à la réduction 
des inondations sur le bassin versant des canaux de la Bourre. 
 
Monsieur Dufour (ONF) a tout d’abord précisé que la submersion brutale de surfaces boisées 
n’était pas envisageable : un tel scénario conduirait à une catastrophe écologique majeure qui 
n’est pas acceptable dans une région déjà faiblement boisée. Cependant, l’ONF est conscient de 
la situation centrale de la forêt de Nieppe dans le bassin versant des canaux de la Bourre. 
 
Ainsi, suite aux explications techniques du bureau d’études et à une visite sur le terrain, l’ONF 
serait prêt à accepter le principe de la mise en place sur le territoire domanial de bassins 
d’expansion de crue. Ces bassins revêtiraient la fonction d’étang en temps normal et devraient 
constituer un élément positif dans le fonctionnement général et la gestion durable de la forêt 
(paysage, biodiversité, accueil…). Par ailleurs, le principe d’une chaîne de 2-3 étangs semble 
intéressant. Une étude générale au niveau du massif est indispensable pour confirmer la 
pertinence du projet sous ses différents aspects, des études détaillées seraient alors à conduire 
permettant d’affiner le choix des sites, d’évaluer l’impact occasionné… Ces étangs pourront 
s’établir dans les milieux humides existant où le taux de boisement est faible, l’objectif étant de 
réduire au minimum le nombre d’arbre qui devraient être abattus. L’ONF privilégiera les unités de 
petite surface atteignant au maximum 1,5 ha. 
 
Haskoning France précise que l’intérêt de ces aménagements se portent essentiellement sur le 
Bois Flamingue situé à la confluence de la Bourre et du Bras de la Bourre. Un tel schéma 
d’aménagement est repris en guise d’exemple sur la figure ci-dessous. Il s’agit d’un 
positionnement approximatif qui s’appuie sur les structures paysagères existantes (fossés, 
voiries). Les voiries étant d’ores-et-déjà en remblai, elles constituent un obstacle déjà en place 
pour établir de tels bassins. 
 
Des solutions peuvent également être trouvées sur le Bois d’Amont à proximité du fil d’eau du 
Berquigneul (Etangs Noirs). 
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Enfin, M Plancke a procuré à Haskoning France un repérage des zones humides et des étangs 
situés au sein de la forêt et potentiellement exploitables dans la limitation des effets des crues 
sur le bassin versant des canaux de la Bourre. 


